
Séance du 11 octobre 2022



Dérogation mineure 2022-50



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2022-50

EMPLACEMENT : 49, rue Simone-de-Beauvoir

NATURE DE LA DEMANDE: La demande vise à permettre le lotissement d’un terrain en deux lots dont :

Un lot avec:

- Un frontage de 30,31 mètres au lieu de 31 mètres tel que prescrit à la réglementation;

- Une profondeur de 39,2 mètres au lieu de 60 mètres tel que prescrit à la réglementation;

- Une superficie de 1044,1 mètres carrés au lieu de 1858 mètres carrés tel que prescrit à la réglementation;

Un lot avec :

- Une profondeur de 36,46 mètres au lieu de 60 mètres tel que prescrit à la réglementation;

- Une superficie de 1143,8 mètres carrés au lieu de 1858 mètres carrés tel que prescrit à la réglementation;

- Une galerie avec un empiètement de 2,75 mètres dans la marge de recul arrière au lieu d’un empiètement maximal de 2 mètres tel

que prescrit à la réglementation.





Dérogation mineure 2022-51



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2022-51

EMPLACEMENT : 34, 142e Avenue

NATURE DE LA DEMANDE: La demande

vise à :

- Régulariser l'implantation du bâtiment

principal avec une marge de recul latérale

adjacente à la voie de circulation de 3,6

mètres au lieu de 4,5 mètres tel que

prescrit à la réglementation;

- Permettre l’aménagement d’une entrée

charretière à 1 mètres de l’intersection de 2

lignes d’emprise de voie de circulation au

lieu de 5,5 mètres tel que prescrit à la

réglementation;

- Permettre l’aménagement d’une entrée

charretière, d’une allée et un espace de

stationnement dans le triangle de visibilité

qui mesure 4,50 mètres de côté, mesuré à

partir du point d'intersection des 2 lignes

de pavage ou de leur prolongement tel que

prescrit à la réglementation.



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2022-51

Pour régulariser le bâtiment principal



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2022-51

Pour l’entrée charretière 
et l’aire de stationnement



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2022-51



Dérogation mineure 2022-52



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2022-52

EMPLACEMENT : 2148, boul. Perrot

NATURE DE LA DEMANDE: La demande vise à permettre l'implantation d’un bâtiment principal avec une

marge latérale droite de 1,65 mètres au lieu de 3 mètres tel que prescrit à la

réglementation.



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2022-52



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2022-52


